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REPUBLIQUE DTj BENIN

DE(]RET N" 2OO2-554 DII 23 DtrCEN'IBRE 2OO2

Portant reconstitution de carrière de
nronsieur GNAHO Nounasnon Claude.

I,E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE, L'ETAT,

CHET' DU GOUVERNEI\TENT,

Vu la loi n' 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

O Yu la loi n'81-014 du 10 octobre 1981 portant Statut Cénéral des Personnels
Militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la loi n' 86-013 du 26 féwier 1986 portant Statut Général des agents
permanents de l'Etat en République du Bénin ;

Vu la loi no 90-015 du 18 juin 1990 portant abrogeant l'Ordonnance
n" 77-014 du 25 mars 1977 portant création des F'orces Armées
Populaires du Bénin I

Vu la loi 93-01 0 du 20 août 1997 portant statut spécial des Persormels
de la Police Nationale l

o
Yu l'Arrêt n' 19 bis/CA du 15 avril 1999 de la Cour Suprême concemant

Monsieur GNAHO Nounagnon Claude ;

Vu la proclamation 1e 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitili de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le déclet n' 200 1- I 70 du 07 mai 2001 portant coltlposition du
Ciouvernement et le décret n' 2002-082 du 20 févr:ier 2002 qti 1'a modif,ré ;

Vrr décret n" 97-176 du2l avril 1997 portant organisation, attributions
et fonctionnement du Ministère de l'Intérieur, de la Sécurité et de

I 'Administration Territoriale ;

Vu décret n' 90-186 du 20 août 1990 portant création, attributions, organisation
et fonctionnement de la Direction Générale de la Police
Nationale;

PRESlDENCE DE LA REPUI]LIQUE



o

2

Yu le Décret n" 59-222 du 15 décembre 1959 portant règlement sur la
rémunération, les indernnités et avantages matériels divers alloués aux
fonctionnaires des Administrations et établissements publics de l'Etat

et les actes qui 1'ont modifié ;

Sur proposition du Ministre de 1'Intérietrr-, de la Sécurité et de 1a

Décentralisation ;

Le Clonseil des Ministres entendu en sa séance du 04 clécembre2002 ;

DT]CRETE

Article l"' : En application de l'Arrêt n" 19 bis/CA du 15 avril 1999 de la Cour
Suprême, la carrière de l'Offrcier de Paix de 2"'' classe GNAIIO Nounagnon
Claude est reconstituée, conlbrmément aux clispositions des articles 111, 112 et 113

de Ia loi n" 93-0 l0 du 10 août 1997 portant statut spécial des personnels de la Police
et des articles 95 et 96 du décret n" 97-622 du 30 décenibre 1.991 portant statuts
particuliers des corps des personnels de la Folice Nationale, cotnme indiquée au

tableau ci-près :

Article 2 : L'incidence financière résultant de la reconstitution de can'ière ci-dessus
prend effet pour compter du 1"' avril 1984 et sera payée conformément aux
dispositions des lois de finances en vigueur.
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Le Ministre des ljinances

O et de l'Economie,
I-e Ministre de l'Intérieur, de la

Sécurité et de la Décentralisation.

Article : Le Ministre de l'Intérieur, Aela Secu.ite et c1e la Décentlalisation et le
Ministpe des Finances et de 1'Economie sont chargés, chacun en ce qlli le concerne,

d.e I'application .Ies d.lspositions du présent décret qui sera publié au
iI ournal OfflcleI.

Fa.it à Cotonou, le z5 décembre 2Oo2

Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouveruement,

Nlathieu KEREKOII.-

Le Ministre d'Etat gé de 1a Coordination
de l'Action Gouv ementale, de la Prospective

et du Dér,eloppemeflt,

Bruno AMOUSSOU.-

...-.
Grégoire I,AOURQU.- Daniel T Ii M,,\.-

MFE 4 AUTRES MINISTERES i8 SGG 4 DGBM-DCF.DCTCP-DGID-DGDDI5
BN_D,AN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP.CSM-IGAA 3 UAC-ENANI-
FADESP 03 LINIPAR.FDSP02JO 1.-

AMPLIÀTIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MCCAG-PD 4 MISD 4


